1501 - `A'icha la femme du Prophète (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: -''O `A'icha, dit le Prophète (pbAsl), Allah est Doux et Il aime la douceur. Il rétribue pour la douceur ce qu'Il ne rétribue pas pour la violence et ce qu'il ne rétribue pour quoi que ce soit''.

1502 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a entendu le Prophète (pbAsl) dire: ''Grand Allah, je suis un être humain. Seigneur! Si j'injurie, maudis ou fouette un musulman alors qu'il ne le mérite pas, considère mon acte comme une expiation d'un de ses péchés et attribue lui Ta miséricorde et rapproche-le de Toi au Jour de la Résurrection''.

1503 - 'Umm Kulthûm bint `Uqba (qu'Allah soit satisfait d'elle) raconte qu'elle a entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire: ''Celui qui tente de réconcilier les gens en colportant les louanges ou en les attribuant à quelqu'un qui ne les a pas dites, n'est pas un menteur, puisqu'il prononce du bien et provoque du bien''.

1504 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Voulez-vous que je vous dise ce que c'est qu'al-`ada, c'est le fait de colporter la médisance'', et que Muhammad (pbAsl) a également dit: ''L'homme qui tient à être véridique finit par être inscrit chez Allah parmi les véridiques. En revanche, l'homme qui ne cesse de mentir finit par être inscrit chez Allah parmi les menteurs.

1505 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''L'homme fort n'est pas celui qui se caractérise par une force physique. C'est plutôt celui qui arrive à maîtriser sa colère''.

1506 - Sulaymân ibn Surad (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Deux hommes s'injurièrent en présence du Prophète (pbAsl). L'un d'eux avait les yeux tout rouges, les veines du cou gonflées. Je sais, dit alors le Prophète (pbAsl), une formule qui, prononcée par lui, dissiperait le trouble qu'il éprouve. Il n'aurait qu'à dire: ''Je me réfugie auprès d'Allah contre Satan le lapidable''. - ''Me crois-tu fou?'' répliqua l'homme.

1507 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Quand l'un de vous se bat avec son coreligionnaire, qu'il évite de le frapper au visage''.

1508 - D'après Jâbir (qu'Allah soit satisfait de lui), un homme passa dans la mosquée tenant des flèches dont on voyait les pointes. Le Prophète (pbAsl) lui enjoignit de les tenir par les pointes (afin de ne pas égratigner un musulman).

1509 - 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: Lorsque l'un de vous passe par une assemblée ou dans un marché avec des flèches qu'il les tienne par les pointes, qu'il les tienne par les pointes, qu'il les tienne par les pointes (de peur de blesser quelqu'un).

1510 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), 'Abû Al-Qâsim (pbAsl) a dit: ''Quiconque brandit un morceau de fer contre son coreligionnaire sera maudit des Anges jusqu'à ce qu'il le laisse, fût-il son frère''.

1511 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: '' Gabriel ne cesse de me recommander d'être bon à l'égard du voisin, au point que je crus qu'il l'inclurait dans la liste des héritiers''.

1512 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: '' Gabriel ne cesse de me recommander d'avoir égard au voisin, à tel point que je crus qu'il l'inclurait dans la liste des héritiers''.

1513 - 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Quand un mendiant ou quelqu'un demandant quelque chose venait trouver le Prophète (pbAsl), celui-ci disait: ''Intercédez auprès des autres, vous en serez récompensés et Allah révélera ensuite, par la bouche de son Prophète, ce qu'Il voudra''.

1514 - D'après 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''La compagnie de l'homme vertueux et celle de l'homme pervers sont respectivement comparables à celle de celui qui possède du musc et à celle du forgeron. Celui qui possède le musc te donne ou tu achètes de lui ou tu trouves auprès de lui une belle odeur, tandis que le forgeron, te brûle les habits ou répand une odeur désagréable''.

1515 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Une femme accompagnée de ses deux filles se présenta et me demanda l'aumône. Je n'avais qu'une seule datte. Je la donnai à cette femme qui la partagea entre ses deux filles et n'en mangea point. Cette femme se leva et sortit, avec ses filles; puis le Prophète (pbAsl) entra. Je lui racontai la chose et il dit alors: ''Celui qui prend à sa charge une fille ou plus et l'élève dûment, sera préservé du Feu''.

1516 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Aucun musulman à qui la mort aura enlevé trois enfants ne sera touché par le feu de l'Enfer, à moins que ce ne soit pour l'exécution du serment (c-.à.d. pour exaucer ce qu'Allah a mentionné dans Son Livre: ''Il n'y a personne parmi vous qui ne passera par l'Enfer'').


1517 - 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui) dit: O Envoyé d'Allah! Les hommes entendent tes propos tout le temps. Consacre-nous donc un jour où nous nous grouperons chez toi pour que tu nous enseignes de ce qu'Allah t'a enseigné. Le Prophète dit alors: - ''Groupez-vous tel et tel jour''. Elles se groupèrent et le Prophète (pbAsl) leur vint et leur enseigna de la science dont Allah le dota. Puis il ajouta: ''Toute musulmane qui perd trois enfants sera protégée contre l'Enfer''. Une femme demanda alors: - ''Et deux et deux et deux''. Le Prophète consentit alors: ''Et deux et deux et deux''.


1518 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Quand Allah, le Très-Haut, aime un Serviteur, Il dit à Gabriel: ''J'aime un tel, aime-le''. Gabriel aime donc cet homme, puis il annonce dans le ciel: - ''Allah aime un tel, aimez-le''. Les habitants du ciel l'aiment puis on impose son affection sur la terre. Et lorsqu'Allah haït un Serviteur, Il appelle Gabriel et lui dit: ''Je hais un tel, hais-le''. Gabriel hait alors cet homme et annonce parmi les habitants du ciel: ''Allah hait un tel, haïssez-le''. Les habitants du ciel le haïssent et on impose sa haine sur la terre.

1519 - D'après 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), un homme interrogea le Prophète (pbAsl) au sujet de l'Heure Suprême et lui demanda quand elle aurait lieu. - ''Et qu'as-tu préparé pour ce moment-là?'' dit le Prophète (pbAsl). - ''Rien, répliqua l'homme, sinon l'amour que j'ai pour Allah et l'Envoyé d'Allah''. - ''Eh bien! reprit le Prophète, tu seras avec ceux que tu as aimés''.

1520 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'un homme vint trouver l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et lui dit: ''O Envoyé d'Allah, que penses-tu d'un homme qui aime des gens et qui n'est pas parvenu jusqu'à eux (en imitant les bonnes œuvres)?'' L'Envoyé d'Allah (pbAsl) riposta: ''L'homme sera avec ceux qu'il a aimés''.

1521 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl), le sincère et le véridique, a dit: La création de tout homme commence par l'agglomération du sang dans l'utérus pendant quarante jours pour former une adhérence qui, après quarante autres jours, se transforme en embryon. Quarante jours après, Allah lui envoie un Ange chargé de lui insuffler l'esprit, avec l'ordre d'écrire quatre choses (quant au fœtus) à savoir: sa part des biens dans l'ici-bas, la durée de sa vie, ses œuvres et sa destinée heureuse ou malheureuse. Aussi bien, continua le Prophète, par Dieu, l'Unique, il arrive que l'homme ait la conduite des élus jusqu'au moment où l'espace d'une seule coudée le sépare du Paradis. Mais alors ce qui lui est inscrit intervient et il se conduit comme un damné et entre donc en Enfer. Il arrive, par contre, que l'homme ait la conduite des damnés jusqu'au moment où l'espace d'une seule coudée le sépare de l'Enfer. Mais alors ce qui lui a été inscrit intervient et il se conduit comme un élu et entre, par conséquent, au Paradis.

1522 - D'après 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Certes Allah - à Lui la puissance et la gloire - a confié la direction des utérus à un Ange qui dit: ''Seigneur! Ceci est une goutte de sperme; Seigneur! Ceci est une adhérence; Seigneur! Ceci est un embryon''. Lorsqu'Allah veut alors créer un être, l'Ange demande: ''Sera-ce un mâle ou une femelle, un misérable ou un heureux? Quelle sera sa part des biens de ce monde, quelle sera la date de sa mort?'' Et tout cela est inscrit pendant qu'il est dans l'utérus.

1523 - `Alî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Pendant que nous assistions à un enterrement à Bâqi` Al-Gharqad (cimetière principal de Médine), le Prophète (pbAsl) vint à nous. Il s'assit et nous prîmes place autour de lui. Alors, baissant la tête, il se mit à frapper le sol d'un bâton qu'il tenait à la main et dit: ''Il n'est aucun de vous, ou aucune âme qui vive, dont la place n'ait été fixée d'avance au Paradis ou à l'Enfer, et dont la destinée heureuse ou malheureuse n'ait été décidée''. Un des assistants dit alors: ''Dans ce cas, ô Envoyé d'Allah, ne devons-nous pas nous en tenir à ce qui nous a été prédestiné et renoncer à toute action personnelle. Le Prophète riposta alors: ''Ceux d'entre vous qui sont destinés pour être au nombre des bienheureux seront (fatalement) conduits à faire les actes des gens destinés à être bienheureux, tandis que ceux qui sont destinés pour être au nombre des réprouvés seront (fatalement) conduits à faire les actes des gens destinés à être réprouvés''. ''A ceux qui devront être des bienheureux, on rendra faciles les actes des futurs bienheureux; à ceux qui doivent être des réprouvés, on rendra faciles les actes des futurs réprouvés''. Puis il récita ces mots du Coran: Celui qui donne et craint (Allah) et déclare véridique la plus belle récompense Nous lui faciliterons la voie au plus grand bonheur. Et quant à celui qui est avare, se dispense (de l'adoration d'Allah) et traite de mensonge la plus belle récompense, Nous lui faciliterons la voie à la plus grande difficulté

1524 - `Imrân ibn Husayn (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte qu'on avait demandé à l'Envoyé d'Allah si l'on pouvait reconnaître ceux qui étaient destinés au Paradis de ceux qui, entrant à l'Enfer, le Prophète répondit: ''Oui''. - ''Mais alors pourquoi les hommes œuvrent-ils?'' demanda l'homme. - ''Chacun, répliqua le Prophète, fait ce pour quoi il a été créé et ce pour quoi on lui a donné des facilités''.

1525 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: Adam et Moïse menèrent la discussion suivante: - ''Toi, dit Moïse qui a fait sortir, par ta faute, les hommes du Paradis et tu es à l'origine de leur perte et de leur privation''. - ''O Moïse répliqua Adam toi qu'Allah a choisi de préférence pour t'adresser directement Ses paroles et à qui Il a écrit de Sa main (les Tablettes). Oses-tu me blâmer d'une chose qu'Allah m'avait prescrite quarante ans avant de m'avoir créé?'' '' Adam ajouta l'Envoyé d'Allah (pbAsl), réfuta ainsi Moïse par deux fois''.

1526 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: Allah a inscrit au fils d' Adam sa part d'adultère qu'il commettra inéluctablement d'une des façons suivantes: ''l'adultère des yeux: le regard, l'adultère des oreilles: l'ouïe, l'adultère de la langue: la parole. Le cœur aime et convoite mais ce sont les parties génitales qui mettent cela à exécution ou non''.

1527 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que le Prophète (pbAsl) dit: ''Chaque enfant est né sur l'état de la nature primordiale (l'islam). Ce sont ses père et mère qui font de lui un juif, un chrétien ou un mage. De même tout animal naît ayant un corps complet, en avez-vous vu, par exemple, un animal quelconque naître avec les oreilles coupées?''

1528 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Interrogé au sujet des enfants des polythéistes, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) répondit: ''Allah sait mieux que personne quels auraient été leurs actes futurs''.

1529 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) récita ce verset: C'est Lui qui a fait descendre sur toi le Livre: il s'y trouve des versets sans équivoque, qui sont la base du Livre et d'autres versets qui peuvent prêter à d'interprétations diverses. Les gens, donc, qui ont au cœur une inclination vers l'égarement, mettent l'accent sur les versets à équivoque, cherchant la dissension en essayant de leur trouver une interprétation, alors que nul n'en connaît l'interprétation, à part Allah. Mais ceux qui sont bien enracinés dans la science disent: ''Nous y croyons: tout est de la part de notre Seigneur!'' Mais seuls les doués d'intelligence s'en rappellent. Et, ajoute `A'icha, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit encore: ''Quand tu verras ceux qui mettent l'accent sur les versets qui peuvent prêter à équivoque, il s'agira de ceux qu'Allah a désignés par ces mots: Prenez donc garde de ceux-là''.


1530 - Jundab ibn `Abd-Allâh Al-Bajlî (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah a dit: ''Récitez le Coran aussi longtemps que vous êtes d'accord (sur ses sens) mais arrêtez la récitation une fois que vous vous trouvez en désaccord (sur des sens subtils pouvant prêter à des confusions ou causer des séditions)''.

1531 - Selon `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Le type qu'Allah hait le plus est celui de l'adversaire le plus acharné (sans y avoir droit)''.

1532 - 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Vous suivriez la voie de ceux qui vous ont précédés empan par empan et coudée par coudée, même s'ils entraient dans un trou de lézard, vous les auriez suivis''. -'' O Envoyé d'Allah, nous écriâmes-nous, s'agit-il des juifs et des chrétiens?'' - ''Et alors répliqua-t-il, de qui donc sinon?''


1533 - D'après 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Parmi les signes précurseurs de l'Heure Suprême: disparition de la science, triomphe de l'ignorance, consommation des liqueurs enivrantes et diffusion de l'adultère''.


1534 - D'après 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Parmi les signes précurseurs de l'Heure Suprême: la disparition de la science, la propagation de l'ignorance et la multiplicité des massacres''.

1535 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Quand l'Heure Suprême sera imminente; la science disparaîtra; l'avarice s'accentuera; les troubles (ou tentations) apparaîtront; les haraj se multiplieront''. - ''O Envoyé d'Allah, qu'est-ce que les haraj?'' - ''C'est, le meurtre'', répondit-il.

1536 - `Abd-Allâh ibn `Amr ibn Al-`As (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Allah ne vous retirera pas directement la science qu'Il vous a donnée, mais Il vous en privera en rappelant à Lui les savants, si bien que comme il ne restera plus de savants, les ignorants seront consultés. Ceux-ci répondront sans se baser sur la science; aussi s'égareront-ils et égareront-ils les autres''.

1537 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Allah, à Lui la puissance et la gloire, dit: ''Je suis tel que Mon serviteur M'estime. Je serai avec lui chaque fois qu'il Me mentionnera. Ainsi, s'il Me mentionne dans son for intérieur, Je le mentionnerai dans Mon for intérieur; s'il Me mentionne dans une assemblée, Je le mentionnerai dans une assemblée aussi meilleure. S'il se rapproche de Moi d'un empan, Je me rapprocherai de lui d'une coudée; et s'il se rapproche de Moi d'une coudée, Je Me rapprocherai de lui d'une brasse et s'il vient vers Moi au pas, J'irai vers lui à pas accéléré''.

1538 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Allah a quatre-vingt-dix-neuf noms, quiconque les retient, entrera au Paradis''. Et il ajouta: ''Allah est Unique et Il aime le nombre impair (dans les bonnes œuvres et tout ce qui nous rapproche de Lui)''.

1539 - Selon 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Lorsque l'un de vous invoque Allah, qu'il soit résolu dans ses demandes; qu'il n'invoque Allah en disant: ''Grand Allah, si Tu veux, donne-moi''. Rien ne peut contraindre Allah à agir contre Son gré.

1540 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Lorsque l'un de vous invoque Allah, qu'il ne dise pas: ''Grand Allah pardonne-moi si Tu veux'', mais plutôt qu'il se détermine quand il demande, et exagère dans sa requête, car Allah ne trouve trop ce qu'Il accorde à Son serviteur.

1541 - D'après 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Que personne de vous ne souhaite la mort quand un malheur le frappe. S'il ne peut s'en empêcher qu'il dise alors: ''Seigneur! fais-moi vivre si la vie est meilleure (que la mort) pour moi, fais-moi mourir si la mort est meilleure (que la vie) pour moi''.

1542 - D'après Khabbâb (qu'Allah soit satisfait de lui), Qays ibn 'Abû Hâzim a dit: Nous étions allés, pour rendre visite à Khabbâb, à qui on venait de faire sept cautérisations au ventre. ''Si, nous dit-il, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ne nous avait pas interdit de souhaiter la mort, je l'aurais souhaitée''.

1543 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Ne souhaitez jamais la mort et n'invoquez jamais Allah à vous rapprocher d'elle. Elle empêchera le Croyant de faire des actes de bien. La vie du Croyant ne peut que lui être profitable''.

1544 - `Ubâda ibn As-Sâmit (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Celui qui aime rencontrer Allah, Allah aime le rencontrer; celui qui répugne à rencontrer Allah, Allah répugne à le rencontrer''.

1545 - D'après `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Celui qui désire rencontrer Allah, Allah désire le rencontrer; celui qui répugne à rencontrer Allah, Allah répugne à le rencontrer''. Je dis: ''O Envoyé d'Allah, nous avons tous horreur de la mort'' (`A'icha veut dire: est-ce que notre horreur de la mort, toute humaine, sera aussi considérée comme répugnance à la rencontre d'Allah?) Le Prophète (pbAsl) répondit: ''(Je voulais dire que) le Croyant, au moment de mourir, comme on lui annonce les faveurs et les grâces d'Allah désire alors rencontrer Allah et Allah désire le rencontrer. Quant à l'infidèle, au moment de mourir, comme on lui annonce le châtiment d'Allah et Ses punitions, il n'a horreur de rien autant que de ce qu'il a devant lui; il répugne à rencontrer Allah et Allah répugne à le rencontrer''.

1546 - 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Celui qui désire rencontrer Allah, Allah désire le rencontrer; celui qui répugne à rencontrer Allah, Allah répugne à le rencontrer''.

1547 - 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) rendit visite à un musulman qui s'était affaibli jusqu'à ce qu'il fut devenu comme un poulet. Alors le Prophète (pbAsl) dit: - ''Est-ce que tu faisais une invocation précise ou une certaine requête?'' Et l'homme répondit: - ''Oui! Je disais: Seigneur! Si jamais Tu me préserves un châtiment en l'au-delà, anticipe-le ici-bas (estimant une horreur atténuée)''. Sur ce, le Prophète (pbAsl) dit: ''Gloire et pureté à Allah! Tu ne peux le supporter. Pourquoi donc ne dis-tu pas: Seigneur! Accorde nous belle part ici-bas et belle part aussi dans l'au-delà; et protège-nous du châtiment du Feu '' Puis le Prophète invoqua Allah en sa faveur et l'homme fut guéri.

1548 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Allah a des Anges hors-rang, qui rôdent par tous les chemins en quête des assemblées où l'on mentionne Allah. Lorsqu'ils trouvent ces assemblées, ils s'asseyent avec les fidèles et, de leurs ailes, appellent leurs camarades jusqu'à ce qu'ils remplissent l'espace compris entre le ciel et la terre. Lorsque ses hommes se séparent, les Anges montent au ciel le plus rapproché et, bien qu'Il soit mieux au courant qu'eux, leur Seigneur à Lui la puissance et la gloire, leur demande: - ''D'où venez-vous?'' - ''De chez quelques-uns de Tes serviteurs sur terre qui Te glorifient, témoignent de Ta grandeur, Te louent et Te demandent''. - ''Que Me demandent-ils?'' - ''Ils Te demandent Ton Paradis''. - ''Ont-ils vu Mon Paradis?'' - ''Non, ô Seigneur, ils ne l'ont pas vu''. - ''Que serait-ce donc s'ils l'avaient vu?'' - ''Et ils demandent refuge auprès de Toi''. - ''Contre quoi se réfugient-ils auprès de Moi?'' - ''Contre l'Enfer''. - ''Ont-ils vu Mon Enfer?'' - ''Non, ô Seigneur, ils ne l'ont pas vu''. - ''Et s'ils l'avaient vu, reprend Allah, que serait-ce donc?'' - ''Et ils Te demande de leur pardonner''. Alors Allah leur dit: ''Je vous prends à témoins que Je leur ai pardonné, Je leur ai donné ce qu'ils avaient demandé et Je les ai mis à l'abri de ce contre quoi ils M'ont demandé refuge''. Alors les Anges répliquent: ''Il y a parmi eux un tel qui commet beaucoup de péchés; il passa simplement par là et s'est assis parmi eux''. Et Allah de répondre: - ''A lui aussi J'ai pardonné, car celui qui s'assied avec de tels hommes ne serait plus malheureux''.

1549 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Quiconque répète cent fois en un jour: ''Il n'y a d'autre divinité à part Allah, l'Unique; Il n'a pas d'associé; à Lui la royauté et à Lui la louange et Il est Omnipotent'', obtient une récompense équivalente à celle attribuée à l'affranchissement de dix esclaves; on lui inscrit à son compte cent bonnes actions, et on en efface cent mauvaises. Enfin ces paroles sont pour lui une défense contre Satan, jusqu'à la fin de la journée. Nul n'a fait chose plus méritoire que ce Croyant, hormis celui qui a dit plus encore que cette invocation. Quiconque prononce cent fois par jour cette formule: ''Pureté et louange à Allah'', aura toutes ses fautes effacées, fussent-elles comparables à l'écume de la mer.

1550 - D'après 'Abû 'Ayyûb Al-'Ansârî (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Quiconque prononce cette formule dix fois est aussi méritant que celui qui affranchit quatre esclaves de la descendance d'Ismaël; et il cite: ''Il n'y a de dieu à part Allah Seul; Il n'a pas d'associé; à Lui la royauté et à Lui la louange, car Il est Omnipotent''.

1551 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Il y a deux paroles légères à prononcer, lourdes dans la balance (au Jour de la Résurrection) et aimées du Clément; ce sont: ''Pureté à Allah, le Grand et Pureté à Allah et qu'Il soit loué''.

1552 - 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Pendant un voyage que nous faisions avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl), les fidèles élevaient la voix pour prononcer le takbîr (Allah est Grand). L'Envoyé d'Allah (pbAsl) s'approcha de nous et dit: ''O hommes, baissez la voix et ayez pitié de vous-mêmes, vous n'invoquez ni un sourd ni un absent mais vous invoquez Un Audient, Un Proche et Il est avec vous''. J'étais derrière lui et prononçais ces mots: ''Il n'y a ni puissance ni force qu'en Allah''. Il ajouta ensuite: ''O `Abd-Allâh ibn Qays veux-tu que je t'enseigne une formule qui constitue un des trésors du Paradis? Eh bien, dis: Il n'y a ni force ni puissance qu'en Allah''.

1553 - 'Abû Bakr As-Siddîq (qu'Allah soit satisfait de lui) dit au Prophète (pbAsl): ''Enseigne-moi une invocation que je dirai en priant''. - ''Dis, lui répondit le Prophète: Grand Allah, j'ai commis de graves iniquités (et selon Qutayba nombre d'iniquités) envers moi-même et nul autre que Toi ne pardonne les péchés. Octroie-moi le pardon de Ta part et fais-moi miséricorde, car Tu es l'Indulgent, le Miséricordieux''.

1554 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Le Prophète (pbAsl) disait: ''Seigneur! je me réfugie auprès de Toi contre l'impuissance, la paresse, la poltronnerie, la vieillesse et contre l'avarice. Je me réfugie auprès de Toi contre les supplices de la tombe et contre les épreuves de la vie et de la mort''.

1555 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) se réfugiait auprès d'Allah contre le mauvais destin, l'âpreté de la misère (causées par les graves péchés), la réjouissance des ennemis (sur notre malheur) et les assauts du malheur.

1556 - D'après Al-Barâ' ibn `Azib (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a fait la recommandation suivante: Quand tu vas te mettre au lit, fais tes ablutions mineures comme tu le fais avant de procéder à la prière et étends-toi sur le côté droit et dis: ''Seigneur, j'ai tourné ma face vers Toi, je m'en remets totalement à Toi, j'appuie mon dos contre Toi, par désir et par crainte de Toi. On ne saurait trouver ni assistance ni refuge qui me préservent de Toi qu'en Toi-même. Je crois au Livre que Tu as révélé et au Prophète que Tu as envoyé''. Que ces paroles soient les dernières que tu prononces avant de dormir. Ainsi, si tu viens à mourir pendant la nuit, tu mourras en l'état de nature primordiale. Al-Barâ' ajoute alors: Je les ai répétées pour me les rappeler. J'ai dit: ''Je crois à Ton Envoyé''. Il m'a interrompu et dit: ''Dis: Je crois à Ton Prophète que Tu as envoyé''.

1557 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Quand l'un de vous s'apprête à coucher, qu'il époussette son lit avec le pan de son 'izâr et qu'il prononce le nom d'Allah car il ne sait pas ce qui l'a précédé dans ce lit (il veut probablement dire la vermine). Ensuite qu'il se couche sur son côté droit et dise: ''Gloire et pureté à Toi, Seigneur! C'est grâce à Toi que je pose mon flanc et c'est grâce à Toi que je le relève. Si Tu prends mon âme (en décrétant ma mort), fais-lui miséricorde; si Tu me la laisses (en m'accordant la vie jusqu'au jour suivant), protège-la au moyen de ce avec quoi Tu protèges Tes serviteurs vertueux''.

1558 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) disait: ''Seigneur! C'est à Toi que je me livre; c'est à Toi que j'ai foi absolue. C'est à Toi que je confie toutes mes affaires; c'est vers Toi que je reviens sans cesse, c'est grâce à Toi que je plaide la vérité. Je me réfugie auprès de Ta grandeur pour que Tu ne m'égares pas. Il n'est d'autre divinité à part Toi, Toi qui ne mourras pas, alors que les djinns et les hommes mourront tous''.

1559 - 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) faisait l'invocation suivante: ''Seigneur! pardonne-moi mes fautes, mon ignorance et mes infractions en toute circonstance et ce que Tu sais de moi mieux que moi. Seigneur! pardonne-moi les fautes que je commets en plaisantant ou en parlant sérieusement, mes fautes commises par défaut et celles commises par excès, car tout cela est mon lot. Seigneur! pardonne-moi mes fautes passées et futures, ce que je fais en secret et ce que je fais en public, Tu es Celui qui avance tout et retarde tout et Tu es Omnipotent''.

1560 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) disait: ''Il n'y a de dieu à part Allah, l'Unique; Il appuya Ses troupes; accorda la victoire à Son serviteur (il s'agit ici du Prophète); Seul, Il a vaincu les Coalisés. Rien ne subsistera après Lui''.

1561 - `Alî (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que Fâtima se plaignait d'un mal que l'usage de la meule lui faisait aux mains. Comme on venait d'amener les captifs au Prophète (pbAsl), elle se rendit chez lui. Comme elle ne rencontra pas son père, elle raconta la chose à `A'icha et, quand le Prophète (pbAsl) fut de retour, celle-ci le mit au courant de la visite de Fâtima et de sa demande (de lui offrir un esclave). Le Prophète (pbAsl), ajoute `Alî, arriva chez nous au moment où nous venions de nous coucher. Nous allions nous lever, quand il nous dit: ''Restez en place''. Puis Il s'assit entre ma femme (Fâtima) et moi et je sentis le froid de ses pieds contre ma poitrine. ''Eh bien! dit-il, je vais vous indiquer quelque chose qui vaut mieux que ce que vous demandez. Quand vous vous mettez au lit, proclamez la grandeur d'Allah trente-quatre fois; glorifiez-Le trente-trois fois; et louez-Le trente-trois fois. Cela vous vaudra mieux qu'un domestique''.

1562 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Lorsque vous entendez le chant du coq, demandez une grâce à Allah; car le coq a vu un Ange; mais lorsque vous entendez le cri de l'âne, réfugiez-vous auprès d'Allah contre Satan; car l'âne a vu un diable''.

1563 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que, aux moments d'affliction, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) disait: ''Il n'y a d'autre divinité qu'Allah, le Grand, le Patient. Il n'y a d'autre divinité qu'Allah, le Maître du Trône Suprême. Il n'y a d'autre divinité qu'Allah, le Maître des cieux et de la terre, le Maître du Trône Magnifique''.

1564 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Tout Serviteur sera exaucé à moins qu'il ne hâte l'exaucement de sa requête en disant: ''J'ai invoqué, mais je n'ai pas été exaucé''. (c'est à dire qu'Allah ne rejette aucune requête de l'homme. Toujours est-il que tantôt Il l'exauce immédiatement et, tantôt, Il la retarde dans son intérêt, ou encore, Il la remplace par quelque chose de meilleur pour lui).

1565 - 'Usâma ibn Zayd (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Je me tins à la porte du Paradis; je vis que les pauvres forment la majorité de ses élus; quant aux fortunés, ils furent retenus à la porte (On les arrêtait pour le règlement de leur compte). Quant aux gens de l'Enfer, ordre était donné de les y précipiter. Je me tins à la porte de l'Enfer et je vis que les femmes forment la majorité des réprouvés''.

1566 - D'après `Imrân ibn Husayn (qu'Allah soit satisfait des deux), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Les femmes constituent la moindre partie des hôtes du Paradis''.

1567 - Selon 'Usâma ibn Zayd (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Je ne laisserai après moi une cause de trouble plus funeste aux hommes que les femmes''

1568 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Trois hommes, qui étaient sortis, furent, durant leur marche, surpris par la pluie et se réfugièrent dans une grotte située dans une montagne. Un rocher, en s'éboulant, leur ayant fermé l'issue de la grotte, ils se dirent l'un à l'autre: ''Invoque Allah en Lui indiquant la meilleure action que tu as faite en vue de Sa face''. ''O Seigneur! s'écria le premier de ces trois hommes, j'avais un père et une mère, tous deux très avancés en âge. J'entretenais en outre ma femme et mes enfants. Tous les jours, je sortais et faisais paître le troupeau; puis, aussitôt rentré, je trayais les brebis et rapportais la jatte de lait que je présentais à mon père et à ma mère. Quand ils avaient bu, je donnais à boire du lait aux membres de ma famille puis aux enfants et enfin à ma femme. Un soir, étant allé un peu loin cherchant du pâturage, je suis rentré si tard que je trouvai mon père et ma mère endormis. Il me répugna de les réveiller (et aussi de donner d'abord le lait aux enfants) bien que ceux-ci pleurassent à mes pieds. Je restai ainsi le vase à la main jusqu'à l'aurore. O Seigneur! puisque Tu sais que j'ai fait tout cela en vue de Ta face, pratique-nous une ouverture qui nous permette de voir le ciel''. Alors le rocher fut écarté légèrement sans pourtant qu'ils puissent sortir. ''O Seigneur! dit le deuxième, Tu sais que j'aimais une de mes cousines de l'affection la plus vive qu'un homme éprouve pour une femme. Comme je lui demandai à pratiquer l'adultère, elle refusa avant de lui donner cent dinars que j'avais épargné à grand-peine''. Quand je voulais faire l'amour avec elle, elle me dit: ''O Serviteur d'Allah! Crains Allah; ne me déflore pas à moins que ce ne soit légalement''. Aussitôt, je me retirai et la laissai. Puisque Tu sais, Seigneur! que j'ai fait tout cela en vue de Ta face, pratique-nous une issue''. Et alors Allah fit une ouverture (aux deux tiers). ''O Seigneur! s'écria le troisième, Tu sais que j'avais pris à gages un ouvrier moyennant un faraq (mesure médinoise contenant trois sâ`) de riz. Lorsque je le lui donnai en payement, il refusa de le recevoir. Alors je pris ce faraq et l'ensemençai, puis, avec le produit, j'achetai des bœufs et un berger. Plus tard, cet ouvrier vint me trouver et me dit: 'O serviteur d'Allah, donne-moi ce qui m'est dû'. - 'Emmène, lui répondis-je, ces bœufs avec leur berger, car tout cela est à toi'. -'Te moques-tu de moi?' me répliqua-t-il. - 'Je ne me moque pas de toi, lui dis-je, tout cela est bien à toi'. Seigneur! puisque Tu sais que j'ai fait tout cela en vue de Ta face, délivre-nous''. Allah alors écarta complètement le rocher.

1569 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: Allah est plus heureux du repentir de Son serviteur plus que l'homme auquel arrive ce qui suit: Il campe dans un désert dangereux ayant avec lui sa monture portant sa nourriture et sa boisson. Il pose sa tête sur le sol et s'endort d'un sommeil profond. Quand il se réveille, il trouve que sa monture s'est égarée. Il s'employa vainement à sa recherche. Comme il éprouva une soif excessive, il se dit: ''Je vais retourner au même endroit (où je dormirai) jusqu'à la mort''. Il revient et s'endort, puis quand il se réveille, il voit sa chamelle auprès de lui avec ses vivres, boisson et nourriture. Allah se réjouit du repentir de Son serviteur croyant plus que cet homme qui a retrouvé sa monture et ses vivres.

1570 - D'après 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Allah est plus heureux du repentir d'un de Ses serviteurs que l'un de vous qui perd sa monture dans un désert avec sa nourriture et sa boisson. Désespéré, il se réfugie à l'ombre d'un arbre. Soudainement, sa monture se présente à lui. Et alors, il la tient par la muselière et, émerveillé, dit: ''Seigneur! Tu es mon serviteur et je suis Ton Seigneur''. (Ce lapsus est dû à sa joie extrême)

1571 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Lorsqu'Allah eut terminé l'œuvre de la Création, II écrivit sur son Livre, qui se trouve en-devers Lui, au-dessus du Trône: ''Certes, Ma miséricorde l'emporte sur Ma colère!''

1572 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'il a entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire: ''Allah a créé la clémence et ce jour-là, Il en fit cent parties dont Il en garda quatre-vingt-dix-neuf par-devers Lui, puis Il envoya la centième partie pour tous les êtres qu'Il a créés sur terre. C'est en vertu de ce centième que tous les êtres sont animés d'un sentiment de bonté si bien que le cheval écarte son sabot de son petit dans la crainte de le blesser''.

1573 - `Umar ibn Al-khattâb (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: On avait amené au Prophète (pbAsl) des captifs de guerre parmi lesquels se trouvait une femme en train de chercher un nourrisson captif. Elle le pressa contre sa poitrine et l'allaita. Alors le Prophète (pbAsl) nous dit: ''Pensez-vous que cette femme pourra jeter son enfant dans le Feu?'' - ''Non, répondîmes-nous, elle ne l'y jettera certainement jamais tant qu'elle aura le pouvoir de ne pas l'y jeter''. Le Prophète (pbAsl) dit alors: ''Certes Allah sera encore plus Bienveillant envers Ses Serviteurs que cette femme envers son enfant''.

1574 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Un homme n'avait jamais fait le moindre bien. Il dit aux siens: ''Lorsque je mourrai, brûlez mon corps et répandez mes cendres, moitié sur la terre, moitié dans la mer''. ''Par Dieu, ajouta-t-il, si Dieu le veille, Il peut m'infliger le châtiment le plus terrible qu'Il ait jamais infligé à personne au monde''. Allah donna ordre à la mer de réunir les éléments qu'elle avait reçus et enjoignit à la terre d'en faire autant pour ce qu'elle avait reçu. Une fois l'homme ressuscité, Allah lui dit: ''Pourquoi as-tu agi ainsi?'' - ''A cause de la crainte que Tu m'inspirais, répondit-il; Tu le sais mieux que personne''. Allah alors lui pardonna.

1575 - 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: Jadis, il y avait un homme qu'Allah a doté de richesse et d'enfants. Quand il fut à l'article de la mort, il dit à ses enfants: ''Faites ce que je vous ordonne ou bien j'attribuerai mon legs à d'autres héritiers. Quand je serai mort, brûlez-moi, broyez-moi et, par un jour de tempête, dispersez mes cendres puisque je n'ai fait aucun bien et Allah est certes Capable de me châtier pleinement''. Les enfants s'étant conformés à cette recommandation, Allah rassembla les cendres de cet homme et lui dit: ''Qui t'a poussé à cela?'' - ''La crainte que Tu m'inspirais'', répliqua l'homme. Seule cette parole put le racheter.

1576 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Un homme, ayant fait un péché s'écria: ''Seigneur, j'ai fait un péché, pardonne-moi''. ''Puisque, répondit Allah, que soient exaltées Sa toute puissance et Sa grandeur, cet homme sait qu'il a un Maître qui pardonne les péchés et qui les punit, Je lui pardonne''. Après être resté le temps qu'Allah voulut, cet homme fit un nouveau péché. ''Seigneur, s'écria-t-il; j'ai fait un nouveau péché, pardonne-le moi''. ''Puisque, répondit Allah, que soient exaltées Sa toute puissance et Sa grandeur, cet homme sait qu'il a un Maître qui pardonne les péchés et qui les punit, Je lui pardonne''. Après être resté le temps qu'Allah voulut, cet homme fit un nouveau péché. ''Seigneur, s'écria-t-il; j'ai fait un nouveau péché, pardonne-le moi''. ''Puisque, répondit Allah, que soient exaltées Sa toute puissance et Sa grandeur, cet homme sait qu'il a un Maître qui pardonne les péchés et qui les punit, Je lui pardonne pour la troisième fois. Qu'il fasse ce qu'il voudra''. `Abd Al-'A`lâ ajoute: ''Je ne sais s'Il a dit: (qu'il fasse ce qu'il voudra) à la troisième ou à la quatrième fois.

1577 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Personne n'aime la louange plus qu'Allah, et c'est pour cela qu'Il s'est loué Lui-même. Personne n'est plus jaloux qu'Allah et c'est pour cela qu'Il a interdit les turpitudes''.

1578 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Certes Allah est jaloux et certes le Croyant est jaloux. Et la jalousie d'Allah se manifeste quand le Croyant commet un acte interdit par Allah''.

1579 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte qu'un homme, ayant embrassé une femme, vint trouver le Prophète (pbAsl) et lui fit part de ce qu'il a commis. C'est alors que fut révélé ce verset: Et accomplis la Salâ aux deux extrémités du jour et à certaines heures de la nuit. Les bonnes œuvres dissipent les mauvaises. Cela est une exhortation pour ceux qui réfléchissent. L'homme demanda alors au Prophète: ''O Envoyé d'Allah! Est-ce à mon sujet que ce verset fut révélé?'' - ''Il concerne toute personne de ma Communauté qui s'y conforme'', répondit l'Envoyé d'Allah.

1580 - D'après 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), un homme vint trouver le Prophète (pbAsl) et lui dit: ''O Envoyé d'Allah, j'ai commis un hadd (faute sanctionnée par une peine définie), punis-m'en''. Le Prophète ne fit aucune question à l'homme à ce sujet. Puis, l'heure de la prière étant venue, l'homme fit cette prière avec le Prophète (pbAsl). La prière terminée, l'homme se leva et dit: ''O Envoyé d'Allah, j'ai commis un hadd, applique-moi la peine indiquée par le Livre d'Allah''. - ''N'as-tu pas fait la prière avec nous?'' demanda le Prophète. - ''Si'', répondit l'homme. - ''Eh bien, tu as été pardonné''.

1581 - D'après 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Il y avait parmi vos prédécesseurs un homme qui avait tué quatre-vingt-dix-neuf personnes. Il demanda de voir l'homme le plus instruit sur la terre; on lui indiqua un moine auprès duquel il se rendit et dit: ''J'ai tué quatre-vingt-dix-neuf personnes, Allah acceptera-t-Il mon repentir?'' - ''Non'', répliqua le moine. Alors l'homme le tua en complétant ainsi la centaine (de victimes). Puis poursuivant sa recherche, il s'enquérit de nouveau de l'homme le plus instruit sur la terre, on lui indiqua alors un savant. ''J'ai tué, lui dit-il cent personnes, puis-je me repentir?'' Le savant lui répondit: ''Certainement, qu'est-ce qui t'empêche de le faire? Va dans un tel pays où tu trouveras des gens qui adorent Allah, adore-Le avec eux et ne reviens jamais dans ton pays, car c'est un lieu de perdition''. L'homme partit et lorsqu'il arriva à mi-chemin, il mourut. Aussitôt les Anges de la miséricorde et ceux du châtiment se disputèrent à son sujet. Les Anges de la miséricorde dirent: ''Il est venu repentant, le cœur tourné vers Allah''. Les Anges du châtiment objectèrent: ''Il n'a jamais fait du bien''. Alors un Ange, sous forme humaine, se présenta devant eux; ils le prirent pour juge. ''Mesurez la distance qui le sépare des deux pays, leur dit l'Ange, et celui des deux que vous trouverez plus près de lui, sera le sien''. Les Anges mesurèrent les deux distances et trouvèrent que le mort est plus proche du pays qu'il désirait atteindre. Aussi, les Anges de la miséricorde recueillirent-ils son âme.

1582 - `A'icha, la femme du Prophète, (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Quand l'Envoyé d'Allah (pbAsl) voulait faire un voyage (ou une expédition), il faisait un tirage au sort; l'Envoyé d'Allah (pbAsl) décidait ainsi laquelle de ses femmes l'accompagnerait. Lors d'une des expéditions qu'il entreprit, on avait tiré au sort et c'était moi que le sort avait désignée. Je partis donc avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl). C'était postérieurement à la révélation du verset relatif à la prescription du voile et j'étais toujours dans mon palanquin, même lorsqu'on le descendait du dos du chameau. Quand l'Envoyé d'Allah (pbAsl) eut terminé cette expédition, nous nous mîmes en devoir de rentrer. Comme on était près de Médine lors du retour, le Prophète ordonna une nuit de se mettre en marche. A l'instant où l'ordre de marche était donné, je me levai et marchai jusqu'à ce que j'eusse dépassé les troupes pour satisfaire un besoin et en retournant, je me dirigeai vers ma monture. Comme je portai la main au cou, je me rendis compte que j'ai perdu mon collier de verroteries fabriqué à Zafâr. Je cherchai mon collier et le désir de le retrouver me retint sur place. Les gens qui étaient chargés de ma monture soulevèrent mon palanquin et le chargèrent sur mon chameau, croyant que j'étais dans le palanquin. En effet, à cette époque les femmes ne pesaient guère; elles n'étaient pas alourdies par leur chair, car elles mangeaient peu. Aussi les gens ne trouvèrent-ils pas insolite la légèreté du palanquin lorsqu'ils le soulevèrent, d'autant plus que j'étais une toute jeune femme. Ils firent alors relever le chameau et partirent. Quand je trouvai mon collier, les troupes étaient déjà en marche. Je me rendis au camp où il n'y avait plus personne, j'allai alors droit à l'endroit où j'avais été installée pensant qu'en s'apercevant de ma disparition on reviendrait m'y chercher. Pendant que j'étais assise en cet endroit, le sommeil me gagna et je m'endormis. Or Safwân ibn Al-Mu`attal As-Sulamî Adh-Dhakwânî, qui était resté en arrière des troupes, après avoir marché toute la nuit, arriva le matin à l'endroit où j'étais. Apercevant la silhouette d'une personne endormie, il s'approcha de moi et me reconnut quand il me vit, car il m'avait vue avant que le port du voile n'eût été ordonné par le Coran et il dit: ''Nous sommes à Allah et nous retournerons à Lui''. (formule coranique utilisée pour exprimer la douleur lors de la mort de quelqu'un). Sa voix m'éveilla et je me levai, cachant mon visage avec mon voile. Par Dieu, il ne prononça aucun mot autre que ceux qu'il prononça à ma vue. Il fit ensuite agenouiller sa monture et lui foula les pattes de devant. Je montai sur l'animal et il tint son licou pour le mener et nous arrivâmes ainsi auprès des troupes qui venaient de camper au moment de la canicule du midi. Ceux qui m'ont calomnié (en m'accusant d'adultère) périrent et parmi eux était `Abd-Allâh ibn 'Ubayy ibn Salûl qui s'est chargé de la plus lourde part de la calomnie. Quand nous arrivâmes à Médine je tombai malade pendant un mois, et c'est à ce moment que les gens répandaient les propos des calomniateurs, sans que j'en eusse le moins du monde connaissance. Ce qui m'étonnait, durant ma maladie, c'est que je ne voyais pas l'Envoyé d'Allah (pbAsl) aussi aimable avec moi qu'il l'est d'ordinaire quand je suis malade. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) entrait seulement chez moi, me saluait et me disait: ''Comment allez-vous?'' Cela me donnait des inquiétudes, mais je ne sus la fâcheuse nouvelle que lors de ma sortie après le rétablissement de ma santé. J'étais sortie avec 'Umm Mistah pour aller du côté d'Al-Manâsi`, qui nous servait de latrines. Nous n'y allions que de nuit. C'était avant que nous eussions des latrines à proximité de nos maisons. Nous suivions la coutume des anciens Arabes qui allaient satisfaire leurs besoins naturels dans des terrains vagues et, tout comme eux, nous répugnons à avoir les latrines près de nos demeures à cause de leur mauvaise odeur. Je partis donc en compagnie de 'Umm Mistah qui était la fille de 'Abû Ruhm ibn Al-Muttalib ibn `Abd-Manâf;; sa mère, bint Sakhr ibn `Amir était la tante maternelle de 'Abû Bakr As-Siddîq et son fils était Mistah ibn 'Uthâtha ibn `Abbâd ibn Al-Muttalib. Après avoir satisfait nos besoins, nous revenions, la fille de 'Abû Ruhm et moi, vers la maison et comme 'Umm Mistah trébucha par le pan de son vêtement, elle s'écria: ''Périsse Mistah!'' - ''Fi! Que c'est mal, lui dis-je, d'injurier un homme qui a pris part au combat de Badr''. - ''Hé! ma chère, me répondit-elle n'as-tu pas entendu ce qu'il a dit?'' - ''Et qu'a-t-il dit?'' demandai-je. Aussitôt elle me raconta ce que disaient les calomniateurs. Je devins alors plus malade et, quand je fus de retour à la maison, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) entra chez moi, me salua, puis me dit: ''Comment allez-vous?'' - ''Me permets-tu, lui demandai-je alors, de me rendre chez mes parents?'' Je voulais à ce moment-là m'assurer auprès d'eux de la nouvelle. l'Envoyé d'Allah (pbAsl) m'accorda cette permission et je me rendis chez mes parents. - ''Chère maman, dis-je à ma mère, que racontent donc les gens?'' - ''ma fille, me répondit-elle, ne t'en fais pas. Il est bien rare qu'une jolie femme aimée de son mari et ayant des coépouses ne soit pas l'objet de leurs commérages''. - ''Gloire à Dieu! m'écriai-je, les gens ont-ils échangé de tels propos!'' Et je passai toute la nuit à pleurer au point que je ne goûtai pas un seul instant de sommeil jusqu'au matin que je passai également à pleurer. L'Envoyé d'Allah, voyant que la révélation tardait à venir à ce sujet, manda `Alî ibn 'Abû Tâlib et 'Usâma ibn Zayd pour leur demander s'il devait se séparer de moi. 'Usâma ibn Zayd étant sûr que j'étais innocente et sachant l'affection que le Prophète avait pour moi, dit à l'Envoyé d'Allah (pbAsl): ''Garde ta femme nous ne savons que du bien d'elle''. Quant à `Alî ibn 'Abû Tâlib il dit: ''O Envoyé d'Allah, Allah ne t'a pas mis trop à l'étroit. Il y a en dehors d'elle beaucoup de femmes. Interroge sa suivante, elle te dira la vérité''. L'Envoyé d'Allah manda alors Barîra et lui dit: ''O Barîra, as-tu vu de `A'icha quelque chose qui suscite en toi le soupçon?'' - ''Non, répondit Barîra, j'en jure par Celui qui t'a envoyé par la Vérité, je ne lui ai rien vu faire de répréhensible, sinon qu'étant une toute jeune femme il lui arrive parfois de s'endormir auprès de la pâte à pain de la famille la laissant ainsi manger par la brebis domestique''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) se leva et résolut de demander ce jour-là une justification à `Abd-Allâh ibn 'Ubayy ibn Salûl. Montant alors en chaire, le Prophète (pbAsl) dit: ''O groupe de musulmans! qui m'excusera (si je punis) un homme dont le mal a atteint ma femme? Par Dieu! je ne sais que du bien sur le compte de ma femme, et l'on me parle d'un homme sur le compte duquel je ne sais que du bien et qui n'est jamais entré chez ma femme autrement qu'avec moi''. Alors Sa`d ibn Mu`âdh Al-'Ansârî se leva et dit: ''O Envoyé d'Allah, moi, je t'excuserais et s'il appartient a la tribu des 'Aws,, je lui trancherai la tête; si c'est un de nos frères de la tribu des Khazraj,, ordonne ce que tu voudras et nous le ferons''. A ces mots, Sa`d ibn `Ubâda le chef des Khazraj,, qui était un homme vertueux, mais dont le zèle tribal plongeait dans l'ignorance, se leva et s'adressant à Sa`d ibn Mu`âdh dit: ''Tu en as menti; et j'en jure par Dieu que tu ne le tueras pas et que tu ne peux pas le faire''. A son tour, 'Usayd ibn Hudayr le fils de l'oncle paternel de Sa`d ibn Mu`âdh se leva et, s'adressant à Sa`d ibn `Ubâda il lui dit: ''Tu en as menti. Par Allah nous le tuerons; car toi tu n'es qu'un hypocrite qui parle en faveur des hypocrites''. Les deux tribus des 'Aws et des Khazraj furent si excitées, qu'elles furent sur le point d'en venir aux mains, alors que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) était encore en chaire. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) ne cessa de les apaiser jusqu'à ce qu'ils gardèrent le silence et alors il se tut. Tout ce jour-là, je le passai en larmes et je n'y goûtai aucun instant de sommeil. La nuit suivante je le passai également dans cet état à tel point que mes parents crurent que mes larmes me briseraient le cœur. Pendant qu'ils étaient assis, auprès de moi et alors que j'étais encore en larmes, une femme des 'Ansâr demanda de me voir. Je la fis entrer chez moi, elle s'assit et commença à pleurer à son tour. Nous étions dans cet état lorsque l'Envoyé d'Allah (pbAsl) entra, salua, puis s'assit. Il ne s'était plus assis auprès de moi depuis qu'on avait colporté des propos sur mon compte et cela avait duré un mois sans qu'aucune révélation ne se fût produite à mon sujet. En s'asseyant, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) prononça l'attestation de foi, puis il dit: ''O `A'icha il m'est parvenu telle et telle chose sur ton compte; si tu es innocente, Allah t'innocentera; si tu as commis quelque faute, demande pardon à Allah et repens-toi car quand le Serviteur reconnaît ses péchés et se repent, Allah accepte son repentir''. A peine l'Envoyé d'Allah (pbAsl) eut-il achevé ces paroles, que mes larmes cessèrent de couler et je ne versai plus un seul pleur. M'adressant à mon père, je le priai de répondre à l'Envoyé d'Allah (pbAsl). ''Par Dieu!, me répondit-il, je ne sais que dire à l'Envoyé d'Allah (pbAsl)''. Alors, me tournant vers ma mère, je la priai de répondre à l'Envoyé d'Allah (pbAsl). ''Par Dieu répondit-elle, je ne sais que dire à l'Envoyé d'Allah (pbAsl)''. Je répliquai alors que j'étais encore très jeune et que je ne retenais pas beaucoup du Coran: ''Par Dieu, je sais que vous avez entendu raconter cette histoire (à mon sujet), qu'elle s'est gravée en vous-même et que vous y avez ajouté foi. Si je vous dis que je suis innocente - et Allah sait que je le suis - vous ne me croirez pas; mais si j'avoue que j'ai commis un tel péché -et Allah sait que je suis innocente- vous me croirez. Par Dieu! Je n'ai à dire de ma situation que ces paroles du père de Joseph: (Il ne me reste plus donc) qu'une belle patience! C'est Allah qu'il faut appeler au secours contre ce que vous racontez! ''Cela dit, je me retournai et m'étendis sur mon lit. A ce moment, par Dieu, je savais que j'étais innocente et qu'Allah m'innocentera; mais, par Dieu! je n'aurais jamais cru qu'Allah ferait descendre à mon sujet une révélation. Il me semblait que j'étais trop insignifiante, pour qu'Allah révélât des versets à mon égard. Cependant j'avais espéré, que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) verrait pendant son sommeil un songe dans lequel Allah me déclarait innocente. Par Dieu! l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ne sortit pas non plus que personne des gens de la maison, avant d'avoir reçu la révélation et d'avoir été saisi de l'immobilité (habituelle, à l'extase qui saisissait le Prophète lors de toute révélation). Bien que ce fût un jour d'hiver, il fût pris d'une sueur dont les gouttes étaient si grosses que les perles, tant est lourd le fardeau de la Parole divine quand elle descend. Dès que cet état eut quitté l'Envoyé d'Allah (pbAsl), il se montra souriant et les premières paroles qu'il prononça furent celles-ci: ''Réjouis-toi, `A'icha quant à Allah, Il te déclare innocente''. - ''Va vers lui, me dit alors ma mère''. - ''Par Dieu! répondis-je, je n'irai pas à lui et c'est Allah Seul que je dois louer, c'est Lui qui a déclaré mon innocence''. Allah, ajoute `A'icha avait révélé les dix versets qui commencent ainsi: Ceux qui sont venus avec la calomnie sont un groupe d'entre vous. Quand Allah eut révélé ceci pour déclarer mon innocence, 'Abû Bakr As-Siddîq qui donnait des subsides à Mistah parce que celui-ci était de ses parents et était pauvre, dit: ''Par Dieu! Je ne lui donnerai plus jamais aucun subside après ce qu'il a dit de `A'icha''. C'était alors qu'Allah révéla ce verset Et que les détenteurs de richesse et d'aisance parmi vous, ne jurent pas de ne plus faire des dons aux proches.... N'aimez-vous pas qu'Allah vous pardonne? D'après Habân ibn Mûsâ, 'Abû Bakr a dit: ''Certes, je désire qu'Allah me pardonne''. Et il renouvela à Mistah la pension qu'il lui faisait et affirma qu'il ne la lui supprimerait jamais. `A'icha poursuit: l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait interrogé à mon sujet Zaynab bint Jahch, une des femmes de l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et lui dit: ''O Zaynab que sais-tu (de ce sujet) et qu'as-tu vu?'' - ''O Envoyé d'Allah, répondit-elle, je garde mes oreilles et mes yeux du péché (c-.à.d. je ne dirai que ce que j'ai vu et entendu). Je ne sais que du bien (d'elle)''. Or Zaynab était la seule parmi les femmes de l'Envoyé d'Allah (pbAsl), qui rivalisait avec moi de beauté et de valeur, mais Allah la préserva (de mentir à mon sujet) à cause de sa piété. Quant à sa sœur Hamna bint Jahch elle soutint les propos des calomniateurs, voulant ainsi débarrasser sa sœur de sa rivale, aussi périt-elle avec les calomniateurs.

1583 - Zayd ibn 'Arqam (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Au cours d'une expédition que nous avions entreprise avec le Prophète (pbAsl), les fidèles avaient souffert de la faim. `Abd-Allâh ibn 'Ubayy dit alors à ses compagnons: Ne dépensez point pour ceux qui sont auprès du Messager d'Allah, afin qu'ils se dispersent ''d'autour de lui''. Et il ajouta, dit Zuhayr ces deux derniers mots (d'autour de lui) puis il poursuivit: Si nous retournons à Médine le plus puissant en fera assurément sortir le plus humble. J'allai alors trouver le Prophète (pbAsl) et lui rapportai ces paroles. Il manda aussitôt `Abd-Allâh ibn 'Ubayy et l'interrogea à ce sujet. Celui-ci jura de la façon la plus formelle qu'il n'avait pas fait pareille chose et dit ensuite: ''Zayd a menti à l'Envoyé d'Allah (pbAsl)''. J'éprouvai un vif chagrin de ce démenti, jusqu'au moment où Allah révéla la démonstration de ma véracité, par le verset précédent: Quand les hypocrites viennent à toi... Le Prophète (pbAsl) les fit alors appeler pour leur demander pardon auprès d'Allah, mais ils détournèrent la tête. Ils sont comme des bûches appuyés (contre des murs) Ils étaient les plus beaux des hommes, dit Zuhayr.

1584 - Jâbir (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Le Prophète (pbAsl) se rendit auprès de `Abd-Allâh ibn 'Ubayy alors qu'il était déjà enseveli. Il ordonna de retirer son corps de la tombe, le plaça sur ses genoux, lui insuffla un peu de sa salive et le revêtit de sa propre qamîs (chemise). Allah Seul sait mieux''.

1585 - Ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Deux Qoraychites et un Thaqîfite - ou suivant une variante - deux Thaqîfites et un Qoraychite, aux ventres chargés d'embonpoint et à l'esprit borné, étaient réunis auprès de la Ka`ba. ''Pensez-vous, dit l'un, qu'Allah entende ce que nous disons?'' Un autre reprit: ''Il entend quand nous parlons à haute voix, mais Il n'entend pas quand nous parlons à voix basse''. ''-Alors, s'écria le troisième, s'Il entend ce que nous disons à haute voix, Il entend aussi ce que nous disons à voix basse''. C'était alors qu'Allah, l'Exalté, révéla ce verset: Vous ne pouviez vous cacher au point que ni votre ouïe, ni vos yeux et ni vos peaux ne puissent témoigner contre vous...

1586 - Zayd ibn Thâbit (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Lorsque le Prophète (pbAsl) se mit en route pour 'Uhud quelques-uns de ceux qui étaient partis avec lui l'abandonnèrent. Les Compagnons du Prophète (pbAsl) furent alors divisés en deux camps: les uns d'entre eux dirent: ''Il faut tuer ces hypocrites''. Les autres, par contre, rejetèrent cet avis. C'est à cette occasion que fut révélé ce verset: Qu'avez-vous à vous diviser en deux factions au sujet des hypocrites?...

1587 - 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que, du vivant de l'Envoyé d'Allah (pbAsl), quand l'Envoyé d'Allah (pbAsl) partait en expédition, certains hommes, parmi les hypocrites, ne le suivaient point et se réjouissaient de rester chez eux en désobéissant à l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Lorsque l'Envoyé d'Allah (pbAsl) était de retour, ils s'excusaient auprès de lui, lui faisaient des protestations de fidélité, voulant être loués de ce qu'ils n'avaient pas fait. C'est à cause d'eux que fut révélé ce verset: Ne pense point que ceux-là qui exultent de ce qu'ils ont fait et qui aiment qu'on les loue pour ce qu'ils n'ont pas fait, ne pense point donc, qu'ils trouvent une échappatoire au châtiment...

1588 - Le récit de Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui): D'après Humayd ibn `Abd-Ar-Rahmân ibn `Awf, Marwân dit à son portier: ''O Râfi` va trouver Ibn `Abbâs et dis-lui: Si chaque homme se réjouissant de ce qu'il a reçu et voulant être loué pour ce qu'il n'a pas fait devait être châtié, nous serions tous livrés au châtiment éternel''. Ibn `Abbâs répondit: ''Vous n'avez pas à vous préoccuper de ce verset qui était révélé aux gens du Livre''. Puis, Ibn `Abbâs récita ces mots du Coran: Allah prit, de ceux auxquels le Livre était donné, cet engagement: ''Exposez-le, certes, aux gens et ne le cachez pas''. Ibn Abbâs récita ensuite: Ne pense point que ceux-là qui exultent de ce qu'ils ont fait et qui aiment qu'on les loue pour ce qu'ils n'ont pas fait. Voici seulement à quoi cela se rapporte, ajouta Ibn `Abbâs: ''Le Prophète (pbAsl) avait posé une question aux juifs. Ils lui en cachèrent la solution et lui parlèrent d'autre chose. Ils lui manifestèrent ensuite qu'ils lui avait donné la réponse à sa question et qu'ils méritaient d'être loués pour le renseignement qu'ils lui avaient donné et furent tout joyeux de ce qu'ils avaient fait en lui cachant la solution demandée''.

1589 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Il y avait parmi nous un homme des Banû An-Najjâr; il avait lu les sourates Al-Baqara et 'Al `Imrân, de plus, il écrivait pour le Prophète (pbAsl). Cet homme fuit (la Communauté musulmane) et alla rejoindre les gens du Livre.. Ceux-ci lui gardèrent une place importante parmi eux et dirent: ''Celui-là écrivait les lettres de Muhammad'' et ils l'estimèrent beaucoup. Allah le fit périr alors qu'il se trouvait parmi eux. Ils lui creusèrent une tombe pour l'enterrer, mais le lendemain la terre rejeta son corps. Ils creusèrent encore plus profondément pour l'enterrer, mais la terre le rejeta de nouveau. Il creusèrent pour une troisième fois, mais la terre le rejeta également; ils finirent alors par le laisser ainsi sans qu'il soit enterré.

1590 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: L'homme énorme et gras, lorsqu'il viendra au Jour de la Résurrection, ne pèsera pas pour Allah le poids d'une aile d'un moustique, Récitez ces mots: Nous ne leur assignerons pas de poids au Jour de la Résurrection.

1591 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Un des rabbins juifs vint trouver l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et lui dit: ''O Muhammad! ou ô 'Abû Al-Qâsim! le Jour de la Résurrection, Allah, le Très-Haut placera les cieux sur un doigt, les terres sur un doigt, les montagnes et les arbres sur un doigt, l'eau et la terre humide sur un doigt et tous les êtres créés sur un doigt, Il les secouera et dira ensuite: (Je suis le Roi, Je suis le Roi)''. Etonné des paroles du rabbin et les approuvant en même temps, le Prophète (pbAsl) en rit à gorge déployée pour les confirmer. Puis il récita ce verset: Ils n'ont pas estimé Allah comme Il devrait l'être alors qu'au Jour de la Résurrection, il fera de la terre entière une poignée et les cieux seront pliés dans Sa (main) droite. Gloire à Lui! Il est au-dessus de ce qu'ils Lui associent.

1592 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Au Jour de la Résurrection, Allah, que soient exaltées Sa toute puissance et Sa grandeur, empoignera la terre puis Il pliera les cieux dans Sa main droite et alors Il dira: ''Je suis le Roi, où sont donc les rois de la terre?''

1593 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Au Jour de la Résurrection, Allah, l'Exalté, pliera les cieux puis Il les saisira de Sa main droite et alors Il dira: ''Je suis le Roi! Où sont les cruels? Où sont les hautins?'' Ensuite Allah pliera les terres et les saisira de Sa main gauche, puis Il dira: ''Je suis le Roi! Où sont les cruels? Où sont les hautins?''

1594 - D'après Sahl ibn Sa`d (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Au Jour de la Résurrection les hommes seront rassemblés sur une terre d'un blanc tirant sur le rouge comme un pain de froment pur et on n'y trouvera aucun signe de civilisation''.

1595 - D'après 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Le Jour de la Résurrection, la terre sera comme un seul pain que le Tout-Puissant pétrira de Sa main comme l'un d'entre vous pétrit son pain pour la provision du voyage et qui servira comme nourriture aux élus du Paradis''. Le transmetteur ajoute: Un homme juif vint trouver l'Envoyé d'Allah et lui dit: ''Que le Clément te bénisse ô 'Abû Al-Qâsim! Veux-tu que je te dise quelle sera la nourriture des élus du Paradis au Jour de la Résurrection?'' - ''Certes oui'', répondit le Prophète. - ''Elle sera un seul pain'', répliqua le juif (comme avait dit l'Envoyé d'Allah). L'Envoyé d'Allah (pbAsl) nous regarda alors et sourit à tel point que nous vîmes ses molaires. Le juif reprit: ''Veux-tu que je vous dise quel sera leur mets?'' - ''Oui'', répondit le Prophète. - ''Balâm et nûn'', dit-il. Comme on demanda au Prophète ce que cela signifiait, il dit: ''Du taureau et de la baleine, la partie annexe de leurs foies, suffira à soixante-dix milles personnes''.

1596 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte: Pendant que je marchais en compagnie du Prophète (pbAsl), des juifs passèrent près de nous, quelques-uns d'entre eux dirent aux autres: ''Interrogez-le au sujet de l'âme''. Ceux-ci répondirent: ''Qu'est-ce qui vous porte à lui poser une telle question? Il se peut que vous recevrez une réponse qui vous déplaira''. ''-Interrogez-le quand même''. Enfin l'un deux demanda le Prophète au sujet de l'âme. Celui-ci garda le silence et ne répondit point. Alors, poursuivit le transmetteur, je compris qu'il allait recevoir une révélation et je quittai l'endroit où j'étais. Quand le Prophète reçu la révélation, il récita ce verset: Et ils t'interroge au sujet de l'âme, -Dis: ''L'âme relève de l'Ordre de mon Seigneur''. Et on ne vous a donné que peu de connaissance.

1597 - D'après 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), 'Abû Jahl dit: ''Seigneur, si cela est la Vérité venue de Toi, fais pleuvoir des rochers du ciel ou inflige-nous quelque châtiment douloureux''. Alors furent révélés les versets: Allah n'est point tel qu'Il les châtie, alors que tu es au milieu d'eux. Et Allah n'est point tel qu'Il les châtie alors qu'ils demandent pardon. Qu'ont-ils donc pour qu'Allah ne les châtie pas, alors qu'ils repoussent (les Croyants) de la Mosquée sacrée.....

1598 - D'après `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui), Masrûq a dit: Nous nous asseyions chez `Abd-Allâh alors qu'il s'accoudait, quand un homme vint lui dire: ''O 'Abû `Abd-Ar-Rahmân, au cours d'un récit de traditions qu'il faisait au Kinda un homme dit: Le verset qui évoque la fumée, se rapporte au fait que (au Jour de la Résurrection), il viendra une fumée qui fera expirer les infidèles, tandis que le Croyant ne sera atteint que d'une sorte de coryza''. `Abd-Allâh se mit en colère, s'assit et dit: ''O les hommes, craignez Allah! Ceux qui savent, qu'ils parlent; mais ceux qui ne savent pas, qu'ils disent: Allah est Celui qui sait le mieux. C'est déjà faire preuve de science que de dire d'une chose qu'on ne sait pas: je l'ignore. Allah, l'Exalté a dit à son Prophète (pbAsl): Dis: Pour cela, Je ne vous demande aucun salaire; et je ne suis pas un imposteur. Lorsque, les Qoraychites tardèrent à embrasser l'islam, le Prophète (pbAsl) invoqua Allah contre eux en disant: ''Seigneur, aide-moi contre eux par sept années comme les sept années de Joseph''. Alors, pendant un an entier, la famine sévit parmi eux au point qu'on en fut réduit à manger les peaux des animaux et leurs cadavres. Lorsque l'un d'entre eux regardait les cieux, il voyait comme une fumée. 'Abû Sufyân vint trouver le Prophète et lui dit: O Muhammad! tu nous ordonnes d'obéir à Allah et de maintenir les liens de parenté. Or tes concitoyens périssent; prie Allah en leur faveur. Allah, l'Exalté a dit: Eh bien, attends le jour où le ciel apportera une fumée visible qui couvrira les gens. Ce sera un châtiment douloureux... jusqu'à car... vous récidiverez. Cela détournera-t-il d'eux le châtiment de l'autre monde, dit-il, lorsque l'Heure viendra? Le jour où Nous userons de la plus grande violence et Nous Nous vengerons or la violence fut usée la journée de Badr; les prédictions des versets évoquant la fumée, la violence et le lizâm (ce qui colle) sont déjà passé tout comme la prédiction du verset de la sourate Ar-Rûm.

1599 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Au temps de l'Envoyé d'Allah (pbAsl), la lune se fendit en deux morceaux, ''Soyez témoins de ce fait'', dit alors l'Envoyé d'Allah (pbAsl).

1600 - 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) a raconté: Les gens de La Mecque ayant demandé à l'Envoyé d'Allâh (pbAsl) de leur faire voir un miracle. Il leur fit voir, à deux reprises, la lune fendue en deux.

